
en faveur du
développement durable

Pourquoi vous labelliser ?
• �Profiter d'une communication 

gratuite permettant de valoriser votre 
démarche éco-responsable auprès de 
votre clientèle

• �Bénéficier de la notoriété d'un label  
national adapté aux petites 
entreprises de proximité

• �Bénéficier de l'accompagnement d'un 
conseiller expert en développement 
durable

• �Etre un acteur local reconnu de 
l’économie circulaire

Comment obtenir le label ?
• �Contactez un conseiller CMA pour 

programmer une visite afin d’évaluer 
les pratiques actuelles dans votre entreprise

• �Sélectionnez les défis à relever et les 
points à améliorer

• �Réalisez les défis choisis (3 défis dont 2 
nouvellement engagés)

• �Obtenez la labellisation et les outils 
de communication ÉCO-DEFIS

Contacts CMA Normandie :
Pauline RADIGUE :

06 12 48 61 57
pradigue@cma-normandie.fr  

Stéphane PASSAYS :
06 66 97 84 54

spassays@cma-normandie.fr  

Dispositif cofinancé par :

Vous souhaitez réduire votre 
impact sur l’environnement ?

 N’hésitez plus ! Relevez des éco-défis 
et profitez de l’accompagnement 
d’un conseiller de la Chambre de 

Métiers et de l'Artisanat (CMA).
Choisissons ensemble au moins 3 
défis générant un impact positif 

et significatif sur l’environnement 
parmis les 6 thématiques proposées.



Démarche et consommation responsablePrévention des déchets

Biodiversité

Bonus

Déplacement - TransportÉnergie Eau

• �Je trie mes déchets et je réduis la quantité non valorisable
• J’améliore ma gestion des déchets dangereux
• �Je prolonge la durée de vie des biens par réemploi, répa-

ration, ou don
• Je minimise les emballages générés par l’activité
• �Je propose le système de la consigne à mes clients 

et/ou je choisis un fournisseur qui propose des embal-
lages consignés

• �Je collecte certains déchets de mes clients ( piles, 
lunettes, ampoules...)

• �Je réduis le gaspillage alimentaire en trouvant des 
solutions de réemploi ou en donnant mes invendus 
(Diagnostic Flash CMA)

• �Je valorise mes déchets en proposant des « paniers 
anti-gaspi » à mes clients

• Je veille à la traçabilité de mes déchets
• �Je sensibilise ma clientèle à l’achat en vrac
• �Je propose à la vente des sacs à vrac 
• Je n’utilise pas d’eau en bouteille pour mon activité
• �Je m’engage en faisant collecter mes biodéchets, en 

mettant en place un composteur ou en compostant 
in situ mes déchets organiques en autonomie

• �Je me forme, ainsi que mon personnel, aux bons 
gestes de compostage en partenariat avec le SIRTOM

• �Je n’utilise aucun produit phytosanitaire
• �Je remplace les produits d’entretien par des écopro-

duits certifiés Ecocert ou EuEcolabel
• J’opte pour l’éco-pâturage et/ou la fauche tardive
• �Je m’engage dans le verdissement des extérieurs de 

mon entreprise, notamment en plantant des essences locales
• �J’installe des infrastructures pour préserver la biodiversité
• �Je réduis mon impact lumineux, je coupe la lumière 

de mon enseigne et de mes locaux la nuit

• �Je deviens ambassadeur éco-défis en parrainant un 
commerçant/artisan non labellisé

• Je m’équipe de véhicules à faible émission ou électriques
• �J’optimise les approvisionnements et les livraisons pour dimi-

nuer les émissions de gaz à effet de serre 
• �Je mets en place un service de livraison écologique (vélos, 

vélos cargos...)
• �Je favorise, pour mon personnel, les modes alternatifs de 

déplacement (vélos, vélos cargos, véhicules électriques...) 
et/ou je leur propose un forfait mobilité durable

• Je me forme, ainsi que mon personnel, à l’éco-conduite 

• �Je réalise des travaux en vue d’optimiser les déperdi-
tions énergétiques 

• �J’économise les dépenses énergétiques via des équipe-
ments (leds, détecteurs de personnes, multiprises avec 
interrupteur, minuteurs, éclairages extérieurs solaires…)

• �Je veille à l’entretien régulier de mon équipement avec 
des contrats de maintenance (VMC, frigo...)

• �J’isole les locaux avec de préférence des matériaux biosourcés
• Je réalise un suivi mensuel des consommations énergétiques 
et des coûts 
• �Je choisis un fournisseur d’électricité qui propose de l’énergie verte 
• �J’installe un système de production d’énergie renou-

velable (chaudière à bois, panneaux photovoltaïques, 
panneaux solaires...)

• �Je veille à la gestion de mes équipements la nuit et le 
week-end (ordinateurs, caisses, imprimantes, chauffage...)

• �J’effectue le suivi régulier et je réduis significativement 
ma consommation d’eau en installant des équipe-
ments (mousseurs, mitigeurs thermostatiques, limiteurs 
de pression…) 

• Je réalise un prétraitement des rejets pollués
• Je mets en place des process en circuits fermés 
• �J’installe un système de récupération d’eau de pluie 

pour la revaloriser (arrosage, nettoyage, process...)

• �Je développe des solutions de réemploi et/ou je 
donne mon matériel plutôt que de le jeter

• �Je favorise les éco-produits, produits locaux et pro-
duits de saison

• �Je mutualise mes besoins, biens, services avec 
d’autres entreprises (transporteur commun, achats grou-
pés de fournitures...)

• �Je favorise la commercialisation de produits ou ser-
vices labellisés (NF Environnement, Écolabel Européen, AB, 
Repar’acteurs, Écocert,  Cosmebio, Label Rouge, IGP, AOP...)

• �Mon entreprise est certifiée et/ou je privilégie des four-
nisseurs ou prestataires  certifiés (ISO 14001, NF Environ-
nement, Ecolabel Européen, Imprim’vert...)

• �Je sensibilise ma clientèle et/ou mon personnel à la 
protection de l’environnement  et à la réduction des 
consommations d’énergie et des déchets

• �Je privilégie des fournisseurs ou prestataires ayant inté-
gré une démarche environnementale reconnue

• �Je développe une démarche Responsabilité Socié-
tale dans mon Entreprise (RSE)

• �Je participe a une action concrète en faveur de l’en-
vironnement


